
réclamation de leur part, depuis qu'ils ont eu connaissance du
mariage.

41. Qu'après l'article 42, le suivant soit inséré:
43. Si les publications requises n'ont pas été faites ou

suppléées au moyen de dispense ou licence, ou bien si les
intervalles prescrits ou d'usage pour les publications e. la
célébration n'ont pas été observés, le fonctionnaire qui célèbre
un mariage sous de telles circonstances est passible d'une
amende qui n'excède pas cinq cents piastres.

42. Qu'après l'article 43, le suivant soit inséré
41. La pénalité imposée par l'article précédent est égale-

ment encourue par le fonctionnaire qui, dans l'exécution du
devoir qui lui est imposé, ou dont il s'est chargé, touchant la
célébration d'un mariage, contrevient aux règles qui sont
prescrites à cet égard par les divers articles du présent titre.

TITRE SIXIÈME.

DE LA SEPARATION DE CORPS.

RsoLu :-

4.1 Qu'après l'article ISa, le suivant soit inseré :
19. Si la femme laisse le lieu qui lui a été assigné sans la

permission li tribunal ou du juge, le mari peut se faire libérer
de la pension alimentaire, et peut même obtenir le renvoi saufà se
pourvoir de l'action portée contre lui, si la femme refuse de se
conformnerà l'ordre qui lui est donné de retourner au lieu qu'elle
a ainsi quitté, sous le délai qui lui est imparti.

44. Qu'après l'article 25, le suivant soit inséré
26. Cette séparation rend la femme capable d'ester en-juge-

ment et <le contracter seule pour tout ce qui regarde l'adminis-
tration le ses biens ; mais pour les actes et poursuites tendant
à Paliénation de ses immeubles, elle a besoin de l'autorisation
du juge.

TITRE SEPTIÈME.

DE LA FILIATION

R:sOLU:

45. Qu'après l'article 5, les trois suivants soient insérés:
7. Dans les divers cas où le mari est autorisé à désavouer,

il doit le faire:
1. Dans les deux mois, s'il est sur les lieux lors de la

naissance de l'enfant ;
2. Dans les deux mois après son retour, si à cette même

époque il a été absent du lieu;
3. Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si

on lui a caché la naissance (le l'enfant.
S. Si le mari est mort avant d'avoir fait son désaveu, mais

étant encore dans le délai utile pour le faire, les héritiers ont
deux mois pour contester la légitimité de Penfant, à compter
de l'époque où cet enfant s'est mis en possession des biens du
mari, ou de l'époque où les héritiers ont été par lui troublés
dans leur possession.

9. Les désaveux de la part du mari ou de ses héritiers
doivent être proposés au moyen d'une action enjustice, dirigée
contre le tuteur ou un tuteur ad hoc donné à l'enfant, s'il est
mineur; à laquelle action la mère vivante doit être appelée.


